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VILLE DE HUY

C O N S E I L   C O M M U N A L

Séance du 3 décembre 2018

Présents :
M. Ch. COLLIGNON, Bourgmestre-Président du Conseil communal.
M. J. MOUTON, M. E. ROBA, M. E. DOSOGNE, M. A. HOUSIAUX, Mme F. KUNSCH-
LARDINOIT, Échevins.
Mme G. NIZET, Présidente du C.P.A.S. 
M. Ph. CHARPENTIER, M. L. MUSTAFA, M. R. DEMEUSE, M. A. DELEUZE, M. R. 
LALOUX, Mme F. RORIVE, M. G. VIDAL, M. Ch. PIRE, Mme D. BRUYÈRE, M. S. 
COGOLATI, Mme Ch. STADLER, M. F. RORIVE, Mme M. DOCK, Mme L. CORTHOUTS, 
M. J. ANDRÉ, Mme G. DELFOSSE, M. M. LIZIN, Mme A. RAHHAL, M. O. DETHINE, M. 
R. GARCIA OTERO, Conseillers.
M. M. BORLÉE, Directeur général. 

Séance publique

Monsieur le Bourgmestre ouvre la séance. Il souhaite la bienvenue au public très 
nombreux. Il annonce qu’il y aura un point en urgence afin que le quorum de présence 
puisse être assuré au Conseil d’Administration du C.H.R.H.

N° 1 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - ELECTIONS 
COMMUNALES - COMMUNICATION DE LA VALIDATION.

Le Conseil,

Conformément à l'article L1122-15 du CDLD, la présidence du conseil communal, 
avant l'adoption d'un pacte de majorité est assurée par le conseiller communal qui, à la fin 
de la législature précédente, exerçait la fonction de bourgmestre, à savoir Monsieur 
Christophe COLLIGNON ;

Monsieur le directeur général donne connaissance à l'assemblée de l'arrêté de 
Monsieur le Gouverneur de la Province, en date du 16 novembre 2018, validant les élections
communales du 14 octobre 2018.

Ont été proclamés élus :

Pour la liste PS : 12 élus
Monsieur Christophe COLLIGNON
Monsieur Etienne ROBA
Monsieur Eric DOSOGNE
Monsieur Adrien HOUSIAUX
Madame Geneviève NIZET
Monsieur André DELEUZE
Monsieur Raymond LALOUX
Monsieur Florian RORIVE
Madame Francine RORIVE
Monsieur André JULIEN
Monsieur Olivier DETHINE
Monsieur Lulzim MUSTAFA

Pour la liste MR : 3 élus
Monsieur Jacques MOUTON
Madame Magali DOCK
Monsieur Christophe PIRE
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Pour la liste idHuy : 2 élus
Madame Françoise KUNSCH-LARDINOIT
Monsieur Philippe CHARPENTIER

Pour la liste ECOLO : 7 élus
Monsieur Rodrigue DEMEUSE
Madame Delphine BRUYERE
Monsieur Samuel COGOLATI
Madame Christelle STADLER
Madame Laurine CORTHOUTS
Madame Géraldine DELFOSSE
Madame Anabelle RAHHAL

Pour la liste DéFIpourHUY : 2 élus
Monsieur Grégory VIDAL
Monsieur Michel LIZIN

Pour la liste PTB : 1 élu
Monsieur GARCIA OTERO Ruben

Ont été proclamés Conseillers suppléants :

Pour la liste PS 
Monsieur Carmine SCIANGUETTA
Madame Martine TIHON
Madame Dominique RENSON
Madame Christine BAWIN
Madame Natascha VEREST
Madame Layla BOUAZZA
Madame Hameline MBADU
Monsieur Jean WARNOTTE
Madame Laurine BERTHOLET
Madame Carine BRICHAND
Monsieur Charles WALO
Madame Viviana MONTALVO
Madame Danièle MOESEN
Monsieur Benjamin VAN HULLE
Madame Ingrid DEVOLDER

Pour la liste MR
Madame Ariane DESTEXHE
Monsieur Hans DEDECKER
Madame Edona SULEJMANI 
Monsieur Patrice LANGLOIS
Monsieur Kastriot MEHMETI
Madame Estelle MATON
Madame Virginie CANDATEN
Monsieur Philippe PARMENTIER
Monsieur Olivier JADOT
Monsieur Pascal SOMVILLE
Monsieur Colin PIRARD
Madame Chloé DEJASSE
Monsieur Adrien ROBA
Monsieur Justin MALHERBE
Monsieur Gilles REMACLE
Madame Georgette MOTTET
Madame Géraldine LEGRAND
Monsieur Stéphane DELMOTTE
Madame Marie-Claire WEHRBACH

Madame Céline REVERCEZ
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Madame Nadia VINCENT
Monsieur Alain LELARGE
Madame Valérie VAN STEENWEGEN-BOLIN
Madame Mamas AMLAOUCH

Pour la liste idHuy
Monsieur Albert HEINE
Madame Pascale DIRICK-CALMANT
Monsieur Faustin LIDJI HOUET
Monsieur Philippe DREYE
Madame Ginette LINOTTE-ORBAN
Madame Anne BERCK
Madame Emilie DAVAGLE
Monsieur Emmanuel BENITEZ
Madame Jacqueline BOLLE
Monsieur Edwin GILLES
Monsieur Dominique MOUCHERON
Monsieur Dominique MATON
Madame Murielle JOYE
Madame Audrey DEMARET
Madame Corina POCORA
Monsieur Pascal DEGAILLIER
Monsieur Paul LOSSEAU
Monsieur Michel THONNARD
Madame Fatima BOULAHSEN
Monsieur François WAGNER
Monsieur Pawel KACZMAREK
Madame Anne-Cécile CAPITAINE
Monsieur Vincent-Cyprien MINNE
Madame Khadija ADDAL
Madame Yvette SERESSIA

Pour la liste ECOLO
Madame Sandrina GAILLARD
Monsieur Frédéric ROBINET
Madame Nathalie MALMEDIER
Madame Marie-Luce PREYS
Madame Brigitte PIRARD
Madame Anne-Lise SACRE
Monsieur Xavier FOSSOUL
Monsieur Marc HODY
Madame Sonia VANDENVEN
Monsieur Moïse SUL A NAWEJ
Madame Isabelle GILSON
Madame Mireille WAUTERS-VAN ESPEN
Monsieur Samuel DULIEU
Monsieur Michel SIMONIS
Monsieur Arbresh SHABANI
Monsieur Alexandre FAGOT
Monsieur Gilles DELCOURT
Monsieur Fabian MEDART
Monsieur Francis GILSON
Monsieur Roger CHARLES

Pour la liste DéFIpourHUY
Monsieur Patrick THOMAS
Madame Myriam RENARD
Madame Laurence HANNEUSE
Madame Frédérique GELENNE

Monsieur Sergio TARONNA
Madame Laly JACOBS
Madame Mirianne MALHERBE
Madame Sophei RONCHETTI
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Madame Bernadette MATHIEU
Madame Sarah FOSSION
Monsieur Quentin MICHOT
Monsieur André FOSSION
Monsieur Eric HEYNE
Monsieur Christophe RORIVE
Madame Valérie DIDION
Monsieur Jean-Luc GENICOT
Madame Sandra MIGOT
Madame Bernadette MONSEUR
Monsieur Philippe HAVELANGE
Madame Arlette ROCK
Monsieur Pierre BROZE
Monsieur André KILESTE
Madame Danielle MARTIN
Monsieur Jean-Marie PEIGNEUR
Monsieur Jean-Pierre JOIE

Pour la liste PTB
Madame Jessica PAQUOT
Monsieur Serge MAGUET

N° 2 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - VÉRIFICATION DES 
POUVOIRS - PRESTATIONS DE SERMENT ET INSTALLATION DES 
CONSEILLERS ÉLUS.
 
Le Conseil,

Sous la présidence de Monsieur Christophe COLLIGNON, conseiller communal qui à
la fin de la législature précédente exerçait la fonction de bourgmestre, conformément à 
l'article L1122-15 du CDLD pour la période avant l'adoption du pacte de majorité;

Considérant que les élections communales générales ont eu lieu le 14 octobre 
2018 et qu'elles ont été validées par Monsieur le Gouverneur de la Province de Liège en 
date du 16 novembre 2018, conformément aux articles L4146-4 et suivants du CDLD;

Le directeur général donne lecture du rapport, daté de ce 21 novembre 2018, 
duquel il résulte que les pouvoirs de tous les membres élus lors du scrutin communal ont 
été vérifiés par le service de population de la commune ;

Considérant que, conformément à l'article L1122-3, alinéa 3 du Code de la 
Démocratie locale et de la Décentralisation, la présente séance d'installation a lieu le lundi 3
décembre 2018 ;

Le conseil élu,

Considérant qu'à la date de ce jour, tous les membres élus le 14 octobre 2018, à 
savoir Mesdames et Messieurs

ANDRE Julien
BRUYERE Delphine
CHARPENTIER Philippe
COGOLATI Samuel
COLLIGNON Christophe
CORTHOUTS Laurine
DELEUZE André
DELFOSSE Géraldine
DEMEUSE Rodrigue
DETHINE Olivier
DOCK Magali
DOSOGNE Eric
GARCIA OTERO Ruben
HOUSIAUX Adrien
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KUNSCH-LARDINOIT Françoise
LALOUX Raymond
LIZIN Michel
MOUTON Jacques
MUSTAFA Lulzim
NIZET Geneviève
PIRE Christophe
RAHHAL Anabelle
ROBA Etienne
RORIVE Florian
RORIVE Francine
STADLER Christelle
VIDAL Grégory

Continuent de remplir toutes les conditions d'éligibilité prévues aux articles L4121-
1 et L4142-1 §1er du CDLD, à savoir les conditions de nationalité belge ou européenne, 
d'âge de 18 ans et d'inscription au registre de population de la commune.

N'ont pas été privés du droit d'éligibilité selon les catégories prévues à l'article 
L4142 §2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation,

Ne tombent pas dans un des cas d'incompatibilité prévus aux articles L1125-1 et 
L1125-3 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;

Considérant, dès lors, que rien ne s'oppose à la validation de leurs pouvoirs ;

DECLARE :

Les pouvoirs de tous les conseillers communaux effectifs sont validés.

Monsieur le président invite alors les élus à prêter, entre ses mains et en séance 
publique, le serment prévu à l'article L1126-1 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation et dont le texte suit :

« Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge. »

Monsieur Christophe COLLIGNON, Bourgmestre sortant, prête le serment entre les 
mains de Monsieur Joseph GEORGE, premier échevin sortant.

Les autres conseillers prêtent successivement le serment en mains de Monsieur 
Christophe COLLIGNON, Bourgmestre sortant :

Mesdames et Messieurs
ANDRE Julien
BRUYERE Delphine
CHARPENTIER Philippe
COGOLATI Samuel
CORTHOUTS Laurine
DELEUZE André
DELFOSSE Géraldine
DEMEUSE Rodrigue
DETHINE Olivier
DOCK Magali
DOSOGNE Eric
GARCIA OTERO Ruben

HOUSIAUX Adrien
KUNSCH-LARDINOIT Françoise
LALOUX Raymond
LIZIN Michel
MOUTON Jacques
MUSTAFA Lulzim
NIZET Geneviève
PIRE Christophe
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RAHHAL Anabelle
ROBA Etienne
RORIVE Florian
RORIVE Francine
STADLER Christelle
VIDAL Grégory

Les précités sont alors déclarés installés dans leur fonction.

En application de l’article L1123-1 § 1er du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation,

Forment le groupe politique PS :
- Monsieur Christophe COLLIGNON 
- Monsieur Etienne ROBA
- Monsieur Eric DOSOGNE 
- Monsieur Adrien HOUSIAUX 
- Madame Geneviève NIZET 
- Monsieur André DELEUZE 
- Monsieur Raymond LALOUX 
- Monsieur Florian RORIVE 
- Madame Francine RORIVE 
- Monsieur Julien ANDRE 
- Monsieur Olivier DETHINE
- Monsieur Lulzim MUSTAFA

Forment le groupe politique MR : 
- Monsieur Jacques MOUTON
- Madame Magali DOCK
- Monsieur Christophe PIRE

Forment le groupe politique idHuy :
- Madame Françoise KUNSCH-LARDINOIT
- Monsieur Philippe CHARPENTIER

Forment le groupe ECOLO : 
- Monsieur Rodrigue DEMEUSE
- Madame Delphine BRUYERE 
- Monsieur Samuel COGOLATI
- Madame Christelle STADLER
- Madame Laurine CORTHOUTS
- Madame Géraldine DELFOSSE
- Madame Anabelle RAHHAL

Forment le groupe DéFIpourHUY : 
- Monsieur Grégory VIDAL
- Monsieur Michel LIZIN

Forme le groupe PTB : 
- Monsieur Ruben GARCIA OTERO

La présente délibération sera envoyée à l'autorité provinciale.

N° 3 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - CPAS - PRISE 
D'ACTE DE LA DÉMISSION DE MONSIEUR JACQUES MOUTON DE SES 
FONCTIONS DE CONSEILLER DE L'ACTION SOCIALE.
 
Le Conseil,

Vu la lettre du 12 novembre 2018 par laquelle Monsieur Jacques MOUTON informe 
le Conseil de la démission de ses fonctions de  conseiller de l’Action sociale de Huy,

Prend acte de la démission de Monsieur Jacques MOUTON de ses fonctions de 
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conseiller de l’Action sociale de Huy, laquelle prendra effet dès son installation en qualité 
d’échevin.

 
 
N° 4 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - ADOPTION D'UN 

PACTE DE MAJORITÉ.

Monsieur le Bourgmestre expose le dossier. Il explique que d’ici le mois de 
septembre, le Collège devra déposer devant le Conseil un programme stratégique 
transversal. Il y aurait éventuellement une déclaration de politique générale dans les 2 mois.
Il propose que les échanges d’aujourd’hui soient limités. Il annonce également qu’il y aura 
un drink à la fin de la séance. Il propose que le débat politique se tienne après l’installation 
de la présidente du Conseil communal. 

*
*    *

Le Conseil,

Vu l’article L1123-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
lequel organise le dépôt d’un pacte de majorité pour la constitution du collège communal et 
la désignation du Président du Centre public d’action sociale ;

Vu le résultat des élections du 14 octobre 2018, duquel il résulte que les groupes 
politiques du conseil communal sont constitués de la manière suivante :

Forment le groupe politique PS :
- Monsieur Christophe COLLIGNON 
- Monsieur Etienne ROBA
- Monsieur Eric DOSOGNE 
- Monsieur Adrien HOUSIAUX 
- Madame Geneviève NIZET 
- Monsieur André DELEUZE 
- Monsieur Raymond LALOUX 
- Monsieur Florian RORIVE 
- Madame Francine RORIVE 
- Monsieur Julien ANDRE 
- Monsieur Olivier DETHINE
- Monsieur Lulzim MUSTAFA

Forment le groupe politique MR : 
- Monsieur Jacques MOUTON
- Madame Magali DOCK
- Monsieur Christophe PIRE

Forment le groupe politique idHuy :
- Madame Françoise KUNSCH-LARDINOIT
- Monsieur Philippe CHARPENTIER

Forment le groupe ECOLO : 
- Monsieur Rodrigue DEMEUSE
- Madame Delphine BRUYERE 
- Monsieur Samuel COGOLATI
- Madame Christelle STADLER
- Madame Laurine CORTHOUTS
- Madame Géraldine DELFOSSE
- Madame Anabelle RAHHAL

Forment le groupe DéFipourHUY : 
- Monsieur Grégory VIDAL
- Monsieur Michel LIZIN

Forme le groupe PTB : 
- Monsieur Ruben GARCIA OTERO

Vu le projet de pacte de majorité, signé entre les groupes PS, idHuy et MR, déposé 
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entre les mains de Monsieur le directeur général communal en date du 12 novembre 2018, 
soit à la date légale du 12 novembre 2018 ;

Considérant que ce projet de pacte est recevable, car il :

- mentionne les groupes politiques qui y sont parties;

- contient l'indication du bourgmestre, des échevins et du président du CPAS pressenti;

- est signé par l'ensemble des personnes y désignées et par la majorité des membres de 
chaque groupe politique dont au moins un membre est proposé pour participer au collège;

- répond aux conditions de mixité fixées par le code de la démocratie locale et de la 
décentralisation.

En séance publique et par vote à haute voix,

PROCEDE à l’adoption du pacte de majorité proposé :

Statuant par 17 voix pour, 8 contre et 2 abstentions,

ADOPTE le pacte de majorité suivant :

Bourgmestre : Monsieur Christophe COLLIGNON

Echevins
Monsieur Jacques MOUTON
Monsieur Etienne ROBA
Monsieur Eric DOSOGNE
Monsieur Adrien HOUSIAUX
Madame Françoise KUNSCH-LARDINOIT

Présidente du CPAS pressentie : Madame Geneviève NIZET

N° 5 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - BOURGMESTRE - 
INSTALLATION ET PRESTATION DE SERMENT.

Monsieur le Bourgmestre explique que Madame la Présidente du CPAS sera 
réinstallée au Collège au mois de janvier. 

*
*    *

 
Le Conseil,

Vu la délibération de ce jour adoptant un pacte de majorité où le bourgmestre, 
conformément à l'article L1123-4, est Monsieur Christophe COLLIGNON ;

Vu l'article L1126-1 du CDLD, qui prévoit une prestation de serment du 
bourgmestre qualitate qua;

Considérant que le bourgmestre nouvellement désigné est le bourgmestre en 
charge et qu'en conséquence, il doit prêter serment entre les mains du premier échevin  en 
charge également et, à défaut, le deuxième ou le suivant parmi les échevins en charge;

Que c’est donc Monsieur Joseph GEORGE qui doit recevoir la prestation de serment
de Monsieur le Bourgmestre ;

Considérant que le bourgmestre élu par le pacte de majorité ne tombe pas dans 
un cas d'incompatibilité visé à l'article L1125-2;
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Considérant, dès lors, que rien ne s'oppose à la validation de ses pouvoirs en tant 
que bourgmestre;

DECLARE :

Les pouvoirs du bourgmestre Monsieur Christophe COLLIGNON sont validés.

Monsieur Joseph GEORGE invite alors le bourgmestre élu à prêter entre ses mains 
et en séance publique le serment prévu à l'article L1126-1 du CDLD et dont le texte suit :

« Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge. »

Monsieur le Bourgmestre Christophe COLLIGNON est, dès lors, déclaré installé 
dans sa fonction.

La présente délibération sera envoyée à l'autorité provinciale.
 

 
N° 6 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - ECHEVINS - 

INSTALLATION ET PRESTATION DE SERMENT.
 
Le Conseil,

Vu sa délibération de ce jour adoptant un pacte de majorité où les échevins sont 
désignés conformément à l'article L1123-1 du CDLD ;

Vu l'article L1126-1 du CDLD, qui prévoit une prestation de serment des échevins 
entre les mains du Bourgmestre qui vient lui-même de prêter serment;

Considérant que le prescrit de l'article L1123-8 §2 al. 2 du CDLD est respecté, en 
ce sens que les deux sexes sont représentés parmi les échevins ;

Considérant que les échevins désignés dans le pacte de majorité ne tombent pas 
dans un cas d'incompatibilité visé à l'article L1125-2 ;

Considérant, dès lors, que rien ne s'oppose à la validation de leurs pouvoirs en 
tant qu'échevin;

DECLARE :

Les pouvoirs de Messieurs les échevins Jacques MOUTON, Etienne ROBA, Eric 
DOSOGNE, Adrien HOUSIAUX et Madame l’échevine, Françoise KUNSCH-LARDINOIT, sont 
validés.

Monsieur le Bourgmestre Christophe COLLIGNON invite alors les échevins élus à 
prêter entre ses mains et en séance publique le serment prévu à l'article L1126-1 du CDLD 
et dont le texte suit :

« Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge. »

Prêtent successivement serment, dans l'ordre fixé par leur rang dans le pacte de 
majorité, conformément à l'article 1123-8 §3 in fine du CDLD :

Messieurs les échevins Jacques MOUTON, Etienne ROBA, Eric DOSOGNE, Adrien 
HOUSIAUX et Madame l’échevine Françoise KUNSCH-LARDINOIT.

Les échevins sont, dès lors, déclarés installés dans leur fonction.

La présente délibération sera envoyée à l'autorité provinciale.
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N° 7 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - ELECTION D'UN 

PRÉSIDENT D'ASSEMBLÉE PARMI LES CONSEILLERS COMMUNAUX.
 
Le Conseil,

Vu l’article L1122-34 du Code wallon de la démocratie locale et de la 
décentralisation, lequel, en dérogation au principe du bourgmestre-président prévu par 
l’article L1122-15, permet l’élection d’un président d’assemblée parmi les conseillers 
communaux de nationalité belge issus d’un groupe politique démocratique,

Vu l’acte de présentation déposé le 22 novembre 2018 auprès du directeur 
général, que cet acte de présentation est recevable au vu des signatures qui y figurent,

Considérant que 7 jours francs se sont écoulés depuis le dépôt de cet acte de 
présentation,

En séance publique et par vote à haute voix,

PROCEDE à l’élection d’un président d’assemblée pour le conseil communal :

A l'unanimité, désigne le conseiller suivant :

Président d’assemblée : Madame Magali DOCK

EN CONSEQUENCE, DECIDE :

Article 1  er   : Madame Magali DOCK, conseillère communale non membre du collège 
communal en fonction, est désignée en tant que président d’assemblée du conseil 
communal. Le bourgmestre n’exercera, dès lors, plus cette fonction.

Article 2 : La mission s’éteindra au prochain renouvellement total des conseils communaux 
en décembre 2018, sauf application du §5 de l’article L1122-34 ou autre motif de cessation 
du mandat.

Article 3 : Conformément à l’article L1122-7 §1er du CDLD, le président de l’assemblée ne 
bénéficiera d’aucun avantage ou rétribution à l’exception d’un double jeton de présence 
lorsqu’il préside effectivement toute la séance du conseil.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement du président d’assemblée, cette fonction de 
présidence est assumée par le bourgmestre ou celui qui le remplace qualitate qua, 
conformément au principe de l’article L1122-15. 

N° 8 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - CONSEIL 
COMMUNAL - FORMATION DU TABLEAU DE PRÉSÉANCE.

Monsieur le Bourgmestre déclare qu’il s’adresse à l’ensemble des conseillers, qu’il 
remercie pour cet engagement noble et important. Il souhaite que les débats à venir se 
fassent dans le respect mutuel, même s’il est inévitable qu’ils soient parfois houleux. Il 
souhaite à chacun de bons moments dans l’exercice de ce mandat proche du citoyen. La 
majorité qui vient d’être installé reflète le vote des hutois, avec 17 sièges sur 27 et 57 % des
suffrages. Il y a eu beaucoup de commentaires au lendemain des élections mais il pense que
ce n’est pas le lieu ni le moment de refaire cette discussion ici. Un pacte de majorité vient 
d’être adopté. La législation a évoluée avec l’obligation de déposer un programme 
stratégique transversal qui devra être prêt pour le mois de septembre, avec des objectifs à 
court, moyen et long terme. La mandature qui commence est importante parce que c’est la 
première où l’on est en phasing out du nucléaire. Il y a donc une nouvelle orientation à 
donner à la Ville. On ne part pas de zéro, la dernière mandature a été riche en projets, le 
plan de ville est entièrement financé. Les délais sont longs sur le plan administratif mais les 
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dossiers arrivent maintenant à maturité. Le dossier du téléphérique avance, il y aura déjà un
cahier des charges présenté au mois de janvier. Dans les autres dossiers comme le 
Quadrilatère, la Maison de repos du CHRH qui arrivera en juin, la rénovation urbaine à Statte
et le FEDER, les choses avancent à grands pas, La Ville doit répondra au défi urbain et de 
semi ruralité. Il y a le problème de la mobilité, la Ville est encaissée. La liaison Tihange-Tinlot
a pris des années mais ça se termine. Il faudra favoriser les déplacements, d’oû c’est un 
défit majeur. Une thématique qui le tient particulièrement à cœur, c’est le logement. La 
population va croître, avec des jeunes et des plus âgés d’oû des besoins en écoles, crèches 
et maisons de repos. Il pense qu’il n’est pas normal que des gens vivent dans des logements
non adoptés avec des loyers trop importants. On n’a pas tous les leviers mais au niveau 
communal on a quand même la main pour la création et le contrôle de logements. Il 
proposera également une montée en puissance de la sécurité civile. En ce qui concerne la 
pauvreté, on va encore mettre l’accent sur le travail du CPAS. On développe l’insertion et la 
mise à disposition d’articles 60. La politique d’éducation est également essentielle et on 
inaugurera très prochainement la nouvelle école de Huy-Sud. Un point d’attention important
sont les familles monoparentales. Il est également important qu’il y ait une prise de 
conscience sur l’urgence climatique, l’échevinat de l’environnement sera important mais il 
faudra aussi que ce soit traité d’une manière sociale, il est trop facile de dire qu’il faut 
simplement se débarrasser des voitures anciennes. Un droit primaire des citoyens doit être 
également assuré, celui de la sécurité avec plus de policiers dans la rue, une attention 
portée au problème des stupéfiants, avec un volet préventif et un volet répressif si le 
Procureur du Roi entend notre appel. Le Bourgmestre s’engage également à une tolérance 
zéro pour les marchands de sommeil. Il souhaite un bon travail et un épanouissement dans 
le mandat à tous les membres du Conseil. 

Monsieur le Conseiller DEMEUSE demande la parole. C’est une journée importante,
c’est le jour 1 après la marche nationale pour le climat, c’est une prise de conscience de 
l’urgence. La concomitance avec l’installation des conseils communaux partout en Wallonie 
est intéressante. Cela rappelle que l’on peut agir localement. Il est heureux dans ce sens 
des discours du Bourgmestre. Il félicite tous les nouveaux conseillers de tous les partis. Les 
verts sont heureux et fiers, leur groupe est plus fort. Il souhaite travailler sur la mobilité, la 
participation citoyenne, les repas scolaires dans les écoles, les circuits courts, … Le 
Conseiller remercie les citoyens qui ont voté pour son groupe. Beaucoup de hutois sont 
déçus, même sans avoir voter ECOLO, par la majorité qui se met en place et qu’ils disent ne 
pas comprendre car elle va en l’encontre d’un signal fort. Ce signal était en faveur d’une 
majorité progressiste mais la majorité sortante a préféré poursuivre avec 2 partis affaiblis. Il 
espère que ce ne sera pas « Huy la même chose ». Il y a des enjeux importants sur lesquels 
il faut du changement. Les citoyens peuvent se manifester aussi. Le groupe ECOLO mènera 
une opposition solide et motivée, qui ce fera le relais des citoyens. Ce sera également une 
opposition constructive et vigilante, il rappelle que son groupe est disponible pour travailler 
pour des dossiers. Il attend travailler avec les autres conseillers de l’opposition. Le conseiller
souhaite offrir un cadeau au Collège, une photo de la marche pour le climat qui s’est tenue 
hier. Il insiste surtout sur le fait que le plus beau cadeau à faire aux hutois sera de faire 
honneur aux mandats dans le respect, sans attaque personnelle ni politicienne. 

Monsieur le Conseiller CHARPENTIER demande à son tour la parole. C’est la 7ème 
fois qu’il prête serment. Il souhaite la bienvenue aux nouveaux conseillers et il est heureux 
de constater qu’il y a beaucoup de femmes. La démocratie est une question de valeur. Il se 
retrouve dans le pacte de majorité adopté en fonction du travail réalisé et du travail qui 
reste à faire. Les choses ont réuni l’ensemble des partis, les débats ont été parfois été 
animés. Il se réjouit qu’il y ait beaucoup de jeunes et partage les priorités annoncées par le 
bourgmestre. Il souhaite que la ville soit encore plus belle en fin de la législature qui 
commence. 

Monsieur le Conseiller VIDAL demande la parole. Il rappelle qu’il n’a pas voté 
contre le pacte de majorité mais que son groupe s’est abstenu. Il s’estime mal placé pour 
juger quiconque. Son groupe a mené une opposition constructive pendant 6 ans et il 
continuera dans cette optique. Il souligne l’importance de la participation citoyenne, il y a 
encore un gouffre entre ce qui existe et ce que l’on peut faire à Huy. En ce qui concerne la 
sécurité, le Conseiller rappelle qu’il était contre la fermeture de la permanence de l’Hôtel de 
Police. La sécurité est très importante et il fait référence au débordement de ce week-end 
sur la Grand’Place. Il insiste également sur l’importance des dossiers de mobilité. Le Conseil 
actuel ne permet pas dans les faits une réelle interpellation citoyenne, il faudra revenir très 
rapidement là-dessus. Il sera très attentif au patrimoine. Il sait que cela coûte mais il est à 
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ses yeux important de le sauvegarder. En ce qui concerne l’enseignement, c’est l’arme la 
plus importante. L’éducation est un élément primordial. Il souhaite aborder un dernier point 
aujourd’hui, le logement. La classe moyenne disparaît petit à petit et il y a une précarisation
de la population. Il faut permet aux gens de vivre décemment. On peut déjà travailler cela 
au niveau de la ville. 

Monsieur le Conseiller GARCIA-OTERA demande à son tour la parole. C’est un jour 
historique pour le PTB, c’est la première fois qu’il y a un conseiller à Huy. Il reconnaît qu’il a 
tout à apprendre mais il n’est pas là pour faire de la figuration. Il compte mener une 
opposition constructive et sera attentif à tout ce qui était défendu dans son programme : un 
emploi public de qualité, le logement, une ville solidaire et conviviale, la transition 
énergétique, … Il espère que la majorité entendra le besoin réel des citoyens. C’est une 
victoire collective du PTB et c’est la première victoire. 

Monsieur le Conseiller DETHINE demande à son tour la parole. C’est une première 
pour lui aussi. Il y a 12 nouveaux conseillers qui prouvent que les citoyens s’intéressent à la 
chose publique. Il relève une petite déception par rapport au discours d’ECOLO par rapport 
aux majorités progressistes, quand il a constaté que le plus souvent, c’est avec le MR que 
ECOLO est en majorité. Le plan de ville ambitieux a été mis en route. Il y a des défis réels et 
importants, la politique sociale serait essentielle aussi que la politique environnementale. Il 
espère que tous les conseillers auront à cœur de défendre l’intérêt des citoyens dans le 
respect de chacun. 

*
*    *

 
Le Conseil,

Vu l'article L1122-18 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation,

Vu l’article 2 du Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal,

Statuant à l'unanimité,

Arrête comme suit le tableau de préséance des membres du conseil communal :

Nom et prénom des
membres
du conseil

Groupe
politique

Date de la
1ère entrée
en fonction

En cas de
parité

d'ancienneté,
suffrages

obtenus aux
élections du

14/10/18

Date de
naissance

Ordre de
préséance

COLLIGNON Christophe PS 03/12/2012 2198 21/071969 1

MOUTON Jacques MR 05/01/1989 362 03/11/1950 2

ROBA Etienne PS 03/12/2018 958 13/08/1983 3

DOSOGNE Eric PS 05/01/1989 684 17/05/1963 4

HOUSIAUX Adrien PS 03/12/2018 507 14/11/1981 5

KUNSCH-LARDINOIT
Françoise

Idhuy 03/01/2001 549 25/04/1954 6

DOCK Magali MR 03/12/2018 346 14/07/1979 7

CHARPENTIER Philippe Idhuy 04/03/1983 329 12/11/1955 8

MUSTAFA Lulzim PS 04/12/2006 252 12/08/1974 9

NIZET Geneviève PS 12/07/2010 489 10/09/1959 10

DEMEUSE Rodrigue Ecolo 03/12/2012 901  18/09/1992 11

DELEUZE André PS 03/12/2012 475 03/03/1951 12

LALOUX Raymond PS 03/12/2012 431 08/08/1951 13

RORIVE Francine PS 03/12/2012 377  30/06/1961 14

VIDAL Grégory DéFipourHuy 03/12/2012 299  05/07/1984 15

PIRE Christophe MR 03/12/2012 296 04/081986 16

BRUYERE Delphine Ecolo 08/10/2013 719 08/11/1978 17

COGOLATI Samuel Ecolo 10/03/2015 699 12/03/1989 18
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STADLER Christelle Ecolo 03/12/2018 414 04/06/1970 19

RORIVE Florian PS 03/12/2018 396 03/07/1996 20

CORTHOUTS Laurine Ecolo 03/12/2018 324 14/09/1989 21

ANDRE Julien PS 03/12/2018 319 07/04/1994 22

DELFOSSE Géraldine Ecolo 03/12/2018 289 27/04/1967 23

LIZIN Michel DéFipourHuy 03/12/2018 288 25/11/1948 24

RAHHAL Anabelle Ecolo 03/12/2018 284 08/08/1986 25

DETHINE Olivier PS 03/12/2018 258 18/07/1977 26

GARCIA OTERO Ruben PTB 03/12/2018 233 13/10/1964 27

 
 
N° 9 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - DÉCLARATION 

D'APPARENTEMENT.
 
Le Conseil,

Vu l’article L 1523-15, § 3, alinéa 2, du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation,

Prend acte de la déclaration d’apparentement,

tant pour l’application du décret sur les intercommunales que pour l’application du
décret du 27 février 2003 sur la radiodiffusion :

Le groupe PS :
- Monsieur Christophe COLLIGNON 
- Monsieur Etienne ROBA
- Monsieur Eric DOSOGNE 
- Monsieur Adrien HOUSIAUX 
- Madame Geneviève NIZET 
- Monsieur André DELEUZE 
- Monsieur Raymond LALOUX 
- Monsieur Florian RORIVE 
- Madame Francine RORIVE 
- Monsieur Julien ANDRE 
- Monsieur Olivier DETHINE
- Monsieur Lulzim MUSTAFA

S’apparentent au parti PS

Le groupe MR :
- Monsieur Jacques MOUTON
- Madame Magali DOCK
- Monsieur Christophe PIRE

S’apparentent au parti MR

Le groupe idHuy :
- Madame Françoise KUNSCH-LARDINOIT
- Monsieur Philippe CHARPENTIER

S’apparentent au parti cdH

Le groupe ECOLO :
- Monsieur Rodrigue DEMEUSE
- Madame Delphine BRUYERE 
- Monsieur Samuel COGOLATI
- Madame Christelle STADLER
- Madame Laurine CORTHOUTS
- Madame Géraldine DELFOSSE
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- Madame Anabelle RAHHAL

S’apparentent au parti ECOLO

Le groupe DéFIpourHUY
- Monsieur Grégory VIDAL
- Monsieur Michel LIZIN

S'apparentent au parti DéFI

Le groupe PTB 
- Monsieur Ruben GARCIA OTERO

S'apparente au parti PTB

N° 10 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - CPAS - ELECTION DE
PLEIN DROIT DES CONSEILLERS DE L'ACTION SOCIALE PRÉSENTÉS PAR 
LES GROUPES POLITIQUES.
 
Le Conseil,

Vu les articles 10 à 12 de la loi du 8 juillet 1976, organique des CPAS, telle que 
modifiée et notamment, par le décret wallon du 8 décembre 2005;

Vu l'article L1123-1 §1er du CDLD, en ce qu'il définit les groupes politiques élus au 
conseil communal lors des élections générales du 14 octobre 2018;

Considérant que les groupes politiques au conseil communal se composent de la 
manière suivante :

PS (12 membres) 

MR (3 membres) 

idHuy (2 membres) 

ECOLO ( 7 membres) 

DéFIpour Huy (2 membres)

PTB (1 membre);

Attendu que le mode de calcul relatif à la détermination du nombre de sièges au 
CPAS, visé à l’article 10 de la loi du 8 juillet 1976 tel que modifié par le décret du 26 avril 
2012, donne le résultat suivant :

Liste PS MR idHuy ECOLO DéFIpour Huy

Nombre de sièges au CPAS 5 1 1 3 1

En conséquence, les groupes politiques ont droit, par le fait même du texte légal, 
au nombre de sièges suivants au conseil de l'action sociale :

Groupe PS                        5 sièges
Groupe MR                       1 siège
Groupe idHuy                   1 siège
Groupe ECOLO                 3 sièges
Groupe DéFIpour Huy       1 siège

Vu l'acte de présentation déposé par le groupe PS, en date du 19 novembre 2018, 
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comprenant les noms suivants :

1. NIZET Geneviève
2. VAN HULLE Benjamin
3. SCIANGUETTA Carmine
4. TIHON Martine
5. MBADU Hameline 

Vu l'acte de présentation déposé par le groupe MR, en date du 19 novembre 2018,
comprenant le nom suivant :

1. DEDECKER Hans 

Vu l'acte de présentation déposé par le groupe idHuy, en date du 19 novembre 
2018, comprenant le nom suivant :

1. HEINE Albert

Vu l'acte de présentation déposé par le groupe ECOLO, en date du 19 novembre 
2018, comprenant les noms suivants :

1. FAGOT Alexandre
2. MALMEDIER Nathalie
3. SCHMIT Paule-Marie

Vu l’acte de présentation déposé par le groupe DéFIpourHUY, en date du 19 
novembre 2018, comprenant le nom suivant :

1. TARONNA Sergio 

Considérant que ces actes de présentation respectent toutes les règles de forme, 
notamment les signatures requises;

PROCEDE à l'élection de plein droit des conseillers de l'action sociale en fonction 
des actes de présentation.

En conséquence, sont élus de plein droit les conseillers de l'action sociale 
suivants :

Pour le groupe PS :
1. NIZET Geneviève
2. VAN HULLE Benjamin
3. SCIANGUETTA Carmine
4. TIHON Martine
5. MBADU Hameline 

Pour le groupe MR :
1. DEDECKER Hans 

Pour le groupe idHuy :
1. HEINE Albert

Pour le groupe ECOLO :
1. FAGOT Alexandre
2. MALMEDIER Nathalie
3. SCHMIT Paule-Marie

Pour le groupe DéFIpourHUY :
1. TARONNA Sergio

Le président proclame immédiatement le résultat de l'élection.

Le dossier de l'élection des membres du conseil de l'action sociale sera transmis 
sans délai au gouvernement wallon en application de l'article L3122-2, 8° du Code de la 
Démocratie locale et de la Décentralisation.
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N° 11 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - PERSONNEL 
COMMUNAL CONTRACTUEL - DÉLÉGATION AU COLLÈGE COMMUNAL EN 
APPLICATION DE L'ARTICLE L1213-1 DU CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE
ET DE LA DÉCENTRALISATION.
 
Le Conseil,

Vu l’article L1213-1 du code de la démocratie locale et de la décentralisation qui 
dispose que :

« Le conseil communal nomme les agents dont le présent Code ne règle pas la nomination. 
Il peut déléguer ce pouvoir au collège communal, sauf en ce qui concerne :

1° les docteurs en médecine, chirurgie et accouchements, et les docteurs en médecine 
vétérinaire,
auxquels il confie des fonctions spéciales dans l'intérêt de la commune;
2° les membres du personnel enseignant. »

Vu le statut administratif et pécuniaire du personnel qui prévoit que les agents 
temporaires sont engagés par le Conseil communal et que les agents stagiaires et définitifs 
sont nommés par le Conseil communal ;

Statuant à l'unanimité,

Délègue au Collège communal le pouvoir de nommer (engager les agents 
contractuels à l’exception des membres du personnel enseignant, des docteurs en 
médecine, chirurgie et accouchements, et les docteurs en médecine vétérinaire).

N° 12 DPT. FINANCIER - FINANCES - OCTROI DE SUBVENTIONS - DÉLÉGATION 
DU CONSEIL AU COLLÈGE - DÉCISION À PRENDRE.

Référence PST : IV.1.1 
 
Le Conseil,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement son article L1122-37,

Attendu que cet article dispose :

"§1er. Le conseil communal peut déléguer, au collège communal, la compétence d’octroyer 
les subventions :
1° qui figurent nominativement au budget, dans les limites des crédits qui y sont inscrits à 
cet effet et approuvés par l’autorité de tutelle;
2° en nature;
3° motivées par l’urgence ou en raison de circonstances impérieuses et imprévues.

La décision du collège communal adoptée sur la base de l’alinéa 1er, 3°, est motivée et est 
portée à la connaissance du conseil communal, lors de sa prochaine séance, pour prise 
d’acte.

§2. Chaque année, le collège communal fait rapport au conseil communal sur :
1° les subventions qu’il a octroyées au cours de l’exercice, en vertu du présent article;
2° les subventions dont il a contrôlé l’utilisation au cours de l’exercice, en vertu de 
l’article L3331-7."

Considérant qu'il est judicieux, compte tenu des délais d'exécution induits par le 
passage en Conseil, de prévoir la délégation envisagée à l'article L1122-37;
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Statuant par 19 voix pour, 1 voix contre et 7 abstentions,

DECIDE de déléguer au Collège, pour la durée de la législature communale, l'octroi
de subventions dans les circonstances visées à l'article L1122-37 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, à savoir :

1°  Les subventions nominativement inscrites au budget.
2°  Les subventions en nature.
3°  Les subventions motivées par l'urgence ou en raison de circonstances impérieuses et 
imprévues.

N° 13 DPT. FINANCIER - FINANCES - DÉLÉGATION DU CONSEIL COMMUNAL VERS
LE COLLÈGE COMMUNAL EN MATIÈRE DE MARCHÉS PUBLICS -DÉCISIONS 
À PRENDRE.

Monsieur le Bourgmestre expose le dossier. 

Monsieur le Conseiller DEMEUSE dépose 3 propositions d’amendement. 

Amendement nº 1
Compléter le point 1 par les termes « inférieures à 10.000,00 EURO, HTVA

Amendement nº 2
Ajouter au dispositif un point 4 libellé comme suit « que le Collège communal lui fait rapport 
annuellement des décisions prises sur base des ces délégations ».

Amendement nº 3
Modifier le point 3 en remplaçant les termes « sans limitation de durée » par les termes « 
pour une durée de 2 ans ».

Madame la Président donne lecture des amendements. Elle met ensuite au vote 
chacun des amendements successivement. Ceux-ci sont chacun rejeté par 10 voix pour et 
17 contre. 

Madame la Présidente met ensuite au vote le point tel qu’il a été proposé par le 
Collège. Il est adopté par 17 voix pour et 10 contre. 

*
*    *

 
Le Conseil,

Vu le décret du 17 décembre 2015 modifiant le Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation et publié au Moniteur belge le 5 janvier 2016;

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les 
articles L1122-30, et L1222-3, lequel stipule en son §1er que le Conseil communal choisit le 
mode de passation des marchés publics et des concessions de travaux et de services, et en 
son §2 qu'il peut déléguer ses compétences au Collège communal dans le cadre des 
marchés publics;

Considérant qu'il convient de faciliter la prise de décisions au sein de la commune, 
notamment pour certains marchés publics et concessions de travaux et de services, en 
évitant de surcharger ledit Conseil, et en lui permettant de déléguer certaines tâches telles 
que :

1) la délégation du Conseil au Collège pour les dépenses relevant du budget ordinaire;
2) la délégation du Conseil au Collège pour les dépenses extraordinaires d'un montant 
inférieur à 30.000,00 EUR HTVA;

Attendu que les délégations sus-citées sont de nature à offrir une plus grande 
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souplesse et une meilleure efficacité au fonctionnement de la Ville;

Sur proposition du Collège communal;

Statuant par 17 voix pour, 10 voix contre et o abstention;

DECIDE :

1) de déléguer au Collège communal sa compétence de choisir le mode de passation et de 
fixer les conditions de marchés publics et des concessions de travaux et de services pour les
dépenses relevant du service ordinaire du budget communal.

2) de déléguer au Collège communal sa compétence de choisir le mode de passation et fixer 
les conditions de marchés publics et des concessions de travaux et de services pour les 
dépenses relevant du service extraordinaire du budget communal inférieures à 30.000,00 
EUR HTVA.

3) La présente délibération de délégation est arrêtée sans limitation de durée, mais est 
révocable à tout moment par le Conseil communal.
 
 
N° 14 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - PATRIMOINE - RÉGIE FONCIÈRE HUTOISE - 

COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION.
Référence PST : 1.5.1.2.1 

Monsieur le Bourgmestre explique que on désignera aujourd’hui seulement les 
représentants membres du Conseil communal. En ce qui concerne les représentants non 
communaux, le Conseil sera saisit ultérieurement d’une proposition du Collège 
conformément aux statuts. En ce qui concerne les membres du bureau exécutif, ils seront 
désignés en son seing par le Conseil d’Administration quant aux commissaires au compte, 
ils seront également désignés ultérieurement. 

*
*    *

 
Le Conseil,

Vu les articles L1231-4 et suivants du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation relatifs aux Régies Communales Autonomes,

Vu l'article L3122-4 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation,

Considérant que, par décision du Conseil communal du 10/11/2015, la Régie 
foncière hutoise a été créée et ses statuts ont été votés,

Considérant que  les statuts ont été modifiés par décision du Conseil communal 
des 10 octobre 2017 et 29 mai 2018;

Considérant que les statuts prévoient comme répartition des membres du conseil 
d'administration de la Régie Foncière Hutoise : 7 membres conseillers communaux et 5 
membres non conseillers communaux,

Considérant que l'article 24 des statuts spécifiant qu'un groupe politique du 
Conseil communal n'a pas de siège en application du résultat du calcul de la clé d'Hondt a 
droit à un siège d'observateur ;

Considérant que cet article prévoit également que les administrateurs 
représentant la commune sont de sexe différent ;

Attendu qu'en application de l'article 6, la régie est gérée par un Comité de 
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Direction, un Conseil d'administration et un Collège des Commissaires,

Vu la circulaire de mise en application des décrets du 29 mars 2018 modifiant le 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Vu que la nomination des administrateurs de la Régie Foncière et des 
commissaires est de la compétence du Conseil communal;

Statuant à l'unanimité,

DECIDE :

Composition du conseil d'administration
de désigner 12 administrateurs dont 7 membres communaux : 
- Monsieur le Bourgmestre COLLIGNON (PS)
- Monsieur l'Échevin DOSOGNE (PS)
- Madame la Conseillère NIZET (PS)
- Monsieur le Conseiller ANDRÉ (PS)
- Madame la Conseillère DOCK (MR)
- Monsieur le Conseiller DEMEUSE (ECOLO)
- Monsieur le Conseiller COGOLATI (ECOLO)

Les 5 membres non communaux seront désignés lors d'une séance ultérieure.

et d'observateurs :
- Monsieur le Conseiller CHARPENTIER (IDHuy)
- Monsieur le Conseiller VIDAL (DÉFI POURhUY)
- Monsieur le Conseiller GARCIA-OTERO (PTB)

Composition du bureau exécutif
Conformément aux statuts, le bureau exécutif sera désigné par le conseil d'administration 
en son sein.

Composition du Collège des commissaires
les membres du Collège des commissaires seront désignés lors d'une séance ultérieure.

N° 15 DPT. DIRECTION GÉNÉRALE - AFFAIRES GÉNÉRALES - CHRH - 
PRÉSENTATION D'UN POSTE AU MANDAT D'ADMINISTRATEUR AU SEIN DU
CONSEIL D'ADMINISTRATION - DÉCISION À PRENDRE. 
 
Le Conseil,

Vu l'article L1523-15 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation en 
vertu duquel les administrateurs représentant les communes associées sont désignés 
respectivement à la proportionnelle de l'ensemble des conseils communaux des communes 
associées conformément aux articles 167 et 168 du Code électoral,

Considérant que le mandat de conseiller communal de Monsieur Alain de Gottal 
prend fin ce 3 décembre 2018, 

Statuant à l'unanimité, 

DECIDE de présenter la candidature de Monsieur Philippe CHARPENTIER au poste 
d'administrateur du Centre Hospitalier Régional de Huy.

 
 

*
*    *

Conformément à l’article L 1122-27 du Code de la Démocratie et de la 
Décentralisation et au règlement d’ordre intérieur du Conseil, Madame la Présidente a, pour 
l’ensemble des résolutions adoptées  lors de la réunion de ce jour, à l’exception de celles 
adoptées au scrutin secret, voté en dernier lieu. 
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*
*    *

La séance s’étant déroulée sans réclamation concernant le procès-verbal
de la séance du 13 novembre 2018, ce dernier est adopté et signé par Monsieur le
Bourgmestre et Monsieur le Directeur Général. 

               Le Directeur Général,            Le Bourgmestre, 
 

                                             
                       M. BORLEE.            Ch. COLLIGNON.   

 
 


